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           À pied                    Accès en voiture uniquement pour les exposants, 

                veuillez noter la nouvelle signalisation    
 

Itinéraire par les transports en commun: 

 

À pied:  Depuis la gare d’Aarau, le Bullingerhaus est accessible en environ 7 minutes à pied.  

En bus:  prendre les lignes de bus 5 ou 7 direction Bahnhof jusqu’à la station Buchenhof. Il est 

suivi d’une promenade de 3 minutes. (veuillez noter l’horaire) 

 

En voiture :   

De Zurich:  Quittez l’autoroute A1 à la sortie 50, puis continuez en direction d’Aarau-Ost, Suhr, 

Hunzenschwil. À Aarau, la Jurastrasse est proche de la gare. 

De Berne:  Quittez l'autoroute A1 à la sortie 49 en direction d'Aarau-Ouest, Schöftland, Kölliken, 

Suhr. Puis rouler en direction d’Aarau. La Jurastrasse est située de cette direction en 

face de la gare. 

 

Parkhaus 
Behmen Parkhaus 

Migrosklubschule 
fg 

Parkhaus 
Bahnhofparking 

Parkhaus 
Kantonalbank 

Bushaltestelle 
Aarau Bahnhof 

Bullingerhaus 
Jurastr. 13 

Busstation 
Buchenhof 

http://www.sebim.ch/#-1
http://mailto:info@sebim.ch#-1
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Attention : les places de stationnement devant Bullingerhaus sont réservées 
exclusivement aux exposants et au service traiteur ! 
 
 
 
Plusieurs parkings couverts sont disponibles autour de la gare. 
 
 
Le stationnement dans le quartier en zone bleue est possible comme suit : 
 
Le stationnement avec disque est autorisé pour une durée maximale de 3 heures du 
lundi au vendredi et le samedi de 8h00 à 19h00 et de 8h00 à 17h00. 
 
Les autorisations de stationnement peuvent être obtenues de manière autonome par 
voie numérique. Le bureau municipal et la police municipale vous aideront sur 
demande. Les autorisations de stationnement suivantes sont disponibles : 
 
 
Pour les visiteurs 
Fr. 5.00/jour, 20.00/semaine 
 
Permis de stationnement numériques via 
l'application Parkingpay 
Le permis de stationnement est disponible sous 
forme numérique via l'application Parkingpay. 
 
 
 

 

 

 

 

 

Vous trouverez les informations de la ville d'Aarau à la rubrique « Autorisations de stationnement » du 

site suivant : 

https://www.aarau.ch/leben/mobilitaet/parkhaeuser.html/603 

 

Bullingerhaus se trouve dans la zone de stationnement D 
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